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   OBJET : MARCHE DE FOURNITURES DE REPAS EN LIAISON CHAUDE POUR LE 
RESTAURANT SCOLAIRE / ATTRIBUTION DU MARCHÉ

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2121-29,
Vu le Code de la commande publique,
Vu l’avis de publicité diffusé le 15 mai 2025,
Vu le rapport d’analyse des offres établi par la commission d’analyse des offres le 1er juillet 2025,

Considérant que la consultation a été menée selon une procédure adaptée, en application de l’article R.2123-1 du Code de 
la commande publique,

Considérant que les offres reçues ont été analysées selon les critères suivants, définis dans les documents de la consultation :
1- La qualité des repas : 40%
2- L’aspect écoresponsable : approvisionnements en matières premières de qualité en respectant le développement durable 
et les circuits courts : 25%
3 -Le prix : 25% 
4- L’adaptabilité, la rapidité d’acheminement et la garantie de continuité du service en cas d’évènement exceptionnel : 
10%

Considérant que, sur la base de cette analyse, l’offre de la société La cuisine de Caro’line a été jugée la mieux-disante,

Considérant que cette entreprise a proposé une offre répondant aux exigences de qualité attendues pour les enfants du 
restaurant scolaire,
Considérant que le montant estimé annuel du marché est de 45 000 € HT, sur la base d’un nombre prévisionnel de repas 
de 11 900,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

Ø ATTRIBUE le marché de fourniture de repas en liaison chaude pour le restaurant scolaire de la commune 
d’Aubignosc à la société La Cuisine de Caro’line, selon les conditions prévues au cahier des charges.

Ø DECIDE de conclure le marché pour une durée de 1 an à compter du 1er septembre 2025, reconductible 2 fois par 
tacite reconduction.

Ø AUTORISE le Maire à signer le marché, ainsi que tous documents relatifs à son exécution.
Ø INSCRIT la dépense afférente à ce marché sera au budget communal, article 6042.

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 3 juillet 2025

Alpes de Haute Provence

Commune d’AUBIGNOSC

---- L’an deux mille vingt-cinq
le 3 juillet 2025 à 18 heures 15
le conseil municipal de la commune d’AUBIGNOSC dûment convoqué, s’est 
réuni en session ordinaire, dans la salle du conseil sous la présidence de 
Monsieur René AVINENS, Maire.

--- Date de la convocation : 24 juin 2025

Membres présents :
MMes & MM. AVINENS René, ROBERT Frédéric, TURCAN Nicole,
DELMAERE Christian, CHAILLAN André, DANEL Mauricette, LERDA
Serge, ARMINGOL Elisabeth, WEBER Hélène

4 absents excusés :, LATIL Yves, SECHEPINE Elisabeth, MACCARIO 
Fabrice, WALCZAK Franck,
2 absents: ISNARD Wilfried, MARTINELLI Nicolas
1 pouvoir : MACCARIO Fabrice à TURCAN Nicole

Secrétaire de séance : TURCAN Nicole

DCM N° 32/2025

Membres en exercice :     15
Présents :…………………     9
Votants : …………………   10
Pour : …………………… 10
Contre : …………………        0
Abstention : ……………       0
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Le Maire,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille (par voie postale au 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille ou par voie dématérialisée via 

l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr) dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication.
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